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Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone : 450 789-2489 

Télécopieur : 450 789-2970  

Courriel :  info@yamaska.ca 

Site web :  yamaska.ca 
Facebook : Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h à 12h et 12h30 à 16h30 
 

        
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt  450 789-2897  
mairesse@yamaska.ca  450 808-2153 
 

Conseillère et conseillers : 
 

Danielle Proulx (Poste # 1)   450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

François Martin ( Poste # 2) 450 808-2024 
fmartinec@hotmail.com 
 

Richard Théroux (Poste #3) 450 789-0129 
laternaux.328@gmail.com 
 

Léo-Paul Desmarais (Poste #4) 450 789-2175 
dianeb.leopaul43@gmail.com 
 

Martin Joyal (Poste #5)  450 880-0386 
martinjoyal6969@gmail.com 
 

Alain Crevier (Poste # 6)  450 789-3427 
acreviercpa@gmail.com 

 
Direction générale : 

Sylvie Viens    450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca  Poste 224 

        

Information générale 

Geneviève Forcier    450 789-2489 

info@yamaska.ca     Poste 221 

 

Sophie Gamelin     450 789-2489 
comptabilite@yamaska.ca   Poste 222 
 

Travaux publics 

David St-Germain     450 789-2489 

travauxpublics@yamaska.ca 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Coordonnateurs des mesures d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 

450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec — appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 
Permis de construction, rénovation  
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 Poste 223 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2489 Poste 228 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2489 Poste 227 
 
Centre communautaire  
450 789-2489 Poste230 
 
Pavillon communautaire 
450 789-2489 Poste 229 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
S.P.A.D (Animaux) 
Sans frais 1 855 472-5700 
 
Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 
École Yamaska 
450 746-3513 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 

 

Date de tombée  

pour la prochaine édition : 

20 mai 2025 
 

Prochaine parution : 

30 mai 2025 
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Pas toujours aussi simple qu’on pourrait le penser… 
 
Depuis 2016, la Municipalité a travaillé à ce que toutes les résidences en milieu rural non 
desservies par le système d’égout municipal, se conforment au Q-2.r22, qui est le 
règlement provincial sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées. À ce jour, il ne reste que quelques rares résidences qui ne se seraient pas encore conformées mais la 
Municipalité veille à ce que ce soit complété très bientôt et un règlement d’emprunt sera adopté afin de 
permettre à ceux qui ne sont pas encore conformes de les aider financièrement face à l’exécution des travaux à 
faire. 
 
La volonté du conseil municipal était de demander aux propriétaires des secteurs de villégiature de se 
conformer également au Q-2.r22. À cet effet, une lettre recommandée, a été envoyée ce printemps, à chaque 
propriétaire de ces secteurs, leur demandant de nous informer sur les installations dont ils étaient pourvus 
pour faire face aux exigences gouvernementales et de nous communiquer comment ils entendaient respecter 
les normes en place face à la réglementation provinciale. 
 
Sachant que ces secteurs de villégiature faisaient face à des problématiques quant à la zone inondable où ils se 
trouvent, tout en désirant leur offrir une aide quant aux procédés à utiliser, le conseil municipal a pris des 
renseignements supplémentaires auprès du Ministère de l’Environnement, du développement durable et des 
changements climatiques. Et ces démarches nous ont permis d’apprendre que ces zones inondables situées 
dans le 0-2 ans, zones que nous croyions pouvoir permettre d’y faire certains aménagements, se trouvaient en 
réalité dans le littoral, donc situées dans le lit de la rivière. Étant situées dans le littoral, les possibilités pour les 
propriétés de ces secteurs de se conformer aux normes environnementales sont quasiment inexistantes. Nous 
avons, par la suite, décidé de faire part aux propriétaires de ces nouvelles informations et du même coup, 
suspendre pour le moment, les demandes de conformité jusqu’à ce que le Ministère nous aide à trouver une 
solution pour ces secteurs. 
 
Soyez assurés que le conseil municipal souhaite résoudre cette problématique pour le bien-être de toute la 
population et par souci de la qualité de notre environnement commun. 
 
En terminant, je tiens à remercier Mme Léonie Guilbault qui travaillait comme adjointe à la comptabilité, M. Luc 
Chiasson au Service d’urbanisme et Mme Minorach Asselin à l’entretien des espaces verts pour le travail qu’ils 
ont fait au sein de la Municipalité durant les dernières années. Tous trois ont occupé leur poste de façon 
efficace et ont été appréciés par l’équipe en place. Ils quittent pour des raisons personnelles ou 
professionnelles. Nous leur souhaitons bonne chance dans leurs nouvelles fonctions. 
 
Du même coup, nous souhaitons la bienvenue à deux nouveaux employés, soit M. Sylvain Proulx qui, sur appel, 
assistera notre responsable aux Travaux publics, M. David St-Germain à demi-temps en compagnie de 
M. Benoît Champigny. Depuis le 22 avril dernier, nous avons accueilli Mme Sophie Gamelin qui occupera le 
poste de commis en comptabilité. Quant au poste au service d’urbanisme, nous aurons recours à M. Antoine 
Tardif, de la firme Urb/Inspec qui a déjà occupé ce poste avant l’arrivée de M. Chiasson. Il assumera l’emploi à 
deux jours par semaine, le temps de combler le poste qui est présentement en affichage. 
 

Votre mairesse, 

Diane De Tonnancourt  

 

Mot de la Mairesse 
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Nouvelles du Conseil municipal d’avril  

 Assemblée de consultation publique – règlement RY-79-2015-11 (2024) modifiant le règlement de zonage – 
ajoutant et corrigeant certains éléments des usages et types de bâtiments principaux; 

 Adoption du second règlement RY-79-2015-11 (2024) modifiant le règlement de zonage – ajoutant et 
corrigeant certains éléments des usages et types de bâtiments principaux; 

 Règlement numéro RY-2024-108 abrogeant les règlements RY-2022-02 et RY-2022-02-01 concernant la 
tarification pour les services municipaux – avis de motion et projet de règlement; 

 Adoption – règlement RY-2024-109 sur les ententes relatives aux travaux publics ; 

 Projet de règlement numéro RY-2024-110 relatif à la numérotation, l’affichage et l’installation des plaques de 
numéros civiques – avis de motion et dépôt du projet de règlement; 

 Nomination concernant l’application du règlement RM-2017 concernant la sécurité publique - agents de la 
paix et officiers municipaux désignés; 

 Déficit du financement fédéral de l’infrastructure par rapport à la croissance démographique ; 

 Politique – mesures disciplinaires ; 

 Défi pissenlits 2024 ; 

 Mandat – analyse ergonomique de bureau de travail ; 

 Octroi de contrat – travaux au 137, rue Principale; 

 Dépôt d'un projet au Fonds régions et ruralité, volet 4 Aide à des projets locaux de vitalisation; 

 Appui à la Municipalité d’Upton – demande de révision de la loi sur la fiscalité municipale pour les taxes de la 
Sûreté du Québec; 

 Autorisation de signature - Entente services aux sinistrés – Société canadienne de la Croix-Rouge; 

 Nettoyage et balayage des rues; 

 Rapiéçage des routes REPORTÉ; 

 Scellement de fissures REPORTÉ; 

 Pétition déposée – demande de panneau « arrêt » - rang du Bois-de-Maska; 

 Vérification des débitmètres – REPORTÉ; 

 Mesure des boues aux étangs aérés; 

 Travaux d’urgence – 92, rue Principale ; 

 Adhésion 2024 : Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec 
(COMBEQ); 

 Formations de la COMBEQ – inspecteur en bâtiment ; 

 Nouveaux horizons – activités pour les aînés - contrats; 

 Autorisation de signatures – entente avec le promoteur Construction F. Brûlé inc. ; 

 Autorisation de signatures – entente avec le promoteur 9454-9995 Québec inc. et Mme Micheline Forcier; 

 Autorisation de signatures – entente avec KM Investissement (M. Karl Moussette) ; 

 Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023 – programmation #6. 



Demande de permis 
 

Nous vous rappelons que quiconque désirant effectuer des travaux de construction, 

agrandissement, rénovation ou autre travaux, doit obtenir préalablement, un permis avant 

même de commencer des travaux. Donc, pour tous vos projets, prenez vous à l’avance en 

communiquant avec l’inspecteur au téléphone 450 789-2489 (poste 223) ou par courriel : 

permis@yamaska.ca  

Certains projets nécessitent l’obtention d’approbation de la Commission de la protection du territoire agricole 

du Québec (CPTAQ) et/ou de d’autres paliers gouvernementaux avant même que la Municipalité puisse 

émettre un permis. Ces démarches peuvent être plus longues que prévues. 
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LE DÉFI PISSENLITS C’EST:  
 

 Contribuer à la santé des pollinisateurs; 

 Retarder la tonte de la pelouse en mai;  

 Planter des fleurs; 

 Réduire l’utilisation de pesticides. 
  

** 35% de notre garde-manger dépend des 

insectes pollinisateurs ** 
 

Nous recherchons des entreprises et des personnes qui offrent des services à domicile 
sur tout le territoire de la MRC Pierre-De Saurel. 

 

Le but étant de créer un bottin regroupant le plus de services offerts pour aider le maintien à domicile 
aux aînés de la MRC Pierre-De Saurel qui sera une référence pour les intervenants (es) de milieu 
Des exemples de services offerts :  

ALIMENTATION   ENTRETIEN    RÉPARATIONS-RÉNOVATION   SOINS DE SANTÉ 

SOINS PERSONNELS SOUTIEN À DOMICILE  DÉPLACEMENTS-ACCOMPAGNEMENTS 

MENUS TRAVAUX RELOCALISATION   SERVICES SPÉCIALISÉS 

Que vous offrez sur tout le territoire ou seulement une ou deux municipalités, je vous invite à m’écrire 

au RSAPSchargeprojet1323@gmail.com 

Judith Allard (Chargée de projet) 450 880-1323 

mailto:permis@yamaska.ca
mailto:RSAPSchargeprojet1323@gmail.com
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RAMPES DE MISE À L’EAU 
 

Deux rampes de mise à l'eau sont offertes aux plaisanciers sur le 
territoire de la municipalité, soit à côté du pont Camille-Parenteau 
ou au rang de la Pointe-du-Nord-Est. Une vignette de 
stationnement valide est obligatoire du 1

er
 juin au 1

er
 octobre 

inclusivement afin d’utiliser le stationnement avec ou sans 
remorque d’une de ces rampes de mise à l’eau.  

Le coût de la vignette est de 20 $ pour les résidents de la 
municipalité et de 175 $ pour les non-résidents et est disponible 
seulement au bureau municipal, situé au 100, rue Guilbault. Le certificat d'immatriculation de la remorque et 
une preuve de résidence sont exigés lors de l’acquisition de la vignette. De plus, un billet de stationnement 

journalier au coût de 30$ par jour est disponible au Marché Richelieu situé au 5, MgrParenteau. 

Vous pouvez dès maintenant vous la procurer par la poste. Il suffit d’aller sur le site yamaska.ca dans l’onglet 
Loisirs puis rampe de mise à l’eau pour avoir le formulaire ainsi que le fonctionnement. 

Nous comptons sur votre collaboration afin de stationner votre automobile et remorque aux endroits prévus à 
cette fin. 

SAMEDI, 24 MAI  

Il y aura distribution de compost et d’arbres gratuits 

Où : Garage municipal au 178, rue Mgr-Parenteau 

Heure : de 10h00 à 12h00 

*Preuve de résidence requise*  

Limite de 5 contenants de 20 litres 

Si vous venez avec votre remorque, le tracteur du Service des Travaux publics y déposera le compost 
(une pelle équivaut à 100 litres environ) 

Apportez vos contenants et vos pelles ! 

VENTE-DÉBARRAS  
 

Les citoyens de la Municipalité de Yamaska sont invités à effectuer une vente-débarras 
les 17 ET 18 MAI, sans permis. 
 

Notez qu’en cas de pluie, la vente-débarras sera remise à la fin de semaine suivante. 
 

Pour les ventes-débarras organisées sur le territoire de la Municipalité et se tenant à 
toutes autres dates que celles mentionnées précédemment, le responsable de la vente-
débarras doit se procurer un permis, au bureau municipal au coût de 20$. 

Café Muffin  

Les citoyens (ennes) de Yamaska sont invités à venir prendre une petit café-Muffin afin de 

discuter de sujet de l’actualité ce 23 mai 2025 à 8h30 au Centre communautaire situé au 137, 

rue Principale. Tous et toutes sont les bienvenus à ces rencontres fraternelles aussi 

nourrissantes qu'un bon muffin et aussi stimulantes qu'un bon p'tit café ! 

Pierre Houle, curé 



7 

La pétanque pour tous! 
 

Venez vous amuser en jouant à la pétanque, au parc J.-B.-St-Germain, 
à partir du mercredi 21 mai à 18h30. Les équipes formées sur place, 
avec ou sans expérience, tous sont acceptés. Il s’agit de pointer le 
plus juste possible…Si la température n’est pas favorable, l’activité 
est reportée au mercredi suivant.  

Pour info ; Léo-Paul 450 789-2175 
 

ABRI TEMPO 

Selon l'article 5.7 du règlement de zonage de la municipalité de 
Yamaska. Vous avez jusqu'au 15 mai pour le démantèlement 
des abris temporaires (style Tempo).  

Balayage et lavage des rues 
 
La Municipalité de Yamaska procèdera au 
balayage et lavage des rues de son périmètre 
urbain vers la mi-mai. La date reste à 
confirmer… suivez notre page Facebook! 
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CLASSIQUE 

De quoi t’ennuies-tu, Éveline?, de Gabrielle Roy (don) 

 

ROMAN ADULTES 

La capitale des rêves, d’Heather O’Neill 

Un vent d’orage-T.3-La fin d’un monde, de Josée Ouimet 

Entre cousines : Les funérailles, de Vivianne Moreau 

La très catastrophique visite du zoo, de Joël Dicker 

Le regard des autres, de Chrystine Brouillet 

La saga Mégantic-T.3-La chasse au juste, d’Emmanuel Aquin 

Liaison, de Danielle Steel 

Les garçons de Biloxi, de John Grisham 

Twisted hate-T.3, d’Ana Huang 

 

PSYCHOLOGIE 

N’attends pas le bonheur, crée-le!, de Chantal Lacroix 

 

BIOGRAPHIE 

Godasse-Le vrai visage d’un tueur des Hells, de Jean-Louis Fortin et Eric Thibault 

 

JEUNESSE 

Les dragouilles-T.5-Les orangées de Dakar, de Maxim Cyr et Karine Gottot 

Les méchants-T.3-La vengeance du cochon dingue, d’Aaron Blabey 

Crois-le ou non-La nuit, de Sophie Allard 

Journal d’un dégonflé-T.18-Rock attitude, de Jeff Kinney 

Sphinx junior-Plaine interdite, de Paul Roux 

Juliette à Montréal, de Rose-Line Brasset 

 

ENFANTS 

Zac et Zazou chez le dentiste, de Lucie Papineau 

Les leçons du professeur Zouf-T.2-La santé, d’Elise 
Gravel 

Les petits dégoûtants-La chauve-souris, d’Elise Gravel 

L’école des monstres-Vas-y Rémi!, de Sally Rippin 

Premiers apprentissages-Les mots gentils, de Collecti 

Micro-Big-Pantoufle aime compter, de Richard Petit 

 

 

BONNE LECTURE!  

Andrée de Repentigny, responsable bénévole 

 

Bibliothèque 
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Les  heures  d ’ouver ture  sont  l e s  mardi s  de  Les  heures  d ’ouver ture  sont  l e s  mardi s  de  
14h00  à  16h00 e t  de  19h00  à  20h0014h00  à  16h00 e t  de  19h00  à  20h00   

e t  j eudi  19h00  à  20h00e t  j eudi  19h00  à  20h00   

À  N O T E RÀ  N O T E R   ::   

L o r s  de  vo t r e  v i s i t e ,  vo u s  ê t e s  in v i t é sL o r s  de  vo t r e  v i s i t e ,  vo u s  ê t e s  in v i t é s
( e s )à  co mp l é t e r  u n  c o u p o n  p o u r  l e  ( e s )à  co mp l é t e r  u n  c o u p o n  p o u r  l e  
t i r a g e  t i r a g e  d ’u n  ce r t i f ic a t  c a de a u  d e  d ’u n  ce r t i f ic a t  c a de a u  d e  $25$25   à  à  
l a  L i br a i r i e  M a r ce l  W i l k i e  in c .l a  L i br a i r i e  M a r ce l  W i l k i e  in c .   



        Afeas 
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Renouvellement de votre cotisation saison 2025-2026  

Le mercredi  14 mai  2025, lors de l’Assemblée Générale Annuelle, se tenant à 17h au 
Pavillon communautaire, du 100, rue Guilbault à Yamaska, nous souhaitons vous  voir 
renouveler votre cotisation au montant de 20$.  Vous pouvez apporter le coupon du 
concours renouvellement. Il se trouve à la page 19 de votre revue Femmes d’ici, 
Printemps 2025. Il vous permet de participer au tirage d’un prix de 100$, effectué par 
l’Afeas provinciale, lors de leur Assemblée Générale Annuelle, en septembre 2025. 
Également, vous pourrez prendre connaissance du bilan financier, des activités de l’année et des prévisions budgétaires 
2026.  

 

Souper et soirée-reconnaissance avec un superbe spectacle  

À la suite de l’Assemblée Générale Annuelle de votre Association du 14 mai 2025, suivra le souper à 18h, servi par le 
Buffet Yamaska. Les conjoints sont aussi invités et vous pouvez apporter vos consommations. Vous serez enchantés par 
le spectacle offert par Mme Doris Descheneaux. Cette dame est très sollicitée et remarquée lors de ses prestations 
dans la Région et bien plus.. Mme Doris a un répertoire très varié lequel s’adresse à tout âge. Elle peut interpréter des 
chansons de Ginette Reno en passant par Céline Dion ou Me and Bobby Mc Gee de Janis Joplin. C’est un plaisir, pour 
elle, de répondre aux demandes spéciales. Cette activité, souper et soirée, vous sera offerte au  bas prix de 25$ pour les 
membres et conjoints. Les téléphonistes, en temps opportun, communiqueront avec vous pour obtenir votre 
confirmation de présence et ainsi, votre engagement de paiement.  Pour info : Rachel 450 789-0224 ou Diane 450 789-
2175. 

****************************************************************** 

Je vous fais part de l’extrait d’un texte que j’ai lu, dans le cadre de la Fête des Mères. 

UNE MAMAN C’EST GRATUIT 
 

Un soir, pendant que la maman prépare le souper, le petit garçon entre dans la cuisine et lui présente un papier. La 
maman s’essuie les mains, le regarde et  commence à lire . C’est alors  que la maman prend un crayon   
 

ÉCRITS DE L’ENFANT ÉCRITS DE LA MAMAN  

-Pour la tonte du gazon………………….. 5,00$  Pour t’avoir porté 9 mois, c’est Gratuit;   

-Pour l’entretien de ma chambre……. 1,00$ Pour les nuits passées à te soigner, c’est Gratuit : 

-Pour la garde de mon frère……………. 1,00$  Pour les larmes, les inquiétudes et les heures sans dormir : C’est Gratuit; 
Pour apporter des emplettes…………    0,50$ Pour tes jouets, tes vêtement et ta nourriture : C’est Gratuit; 

-Pour sortir les déchets……………………  1,00$  Pour les prières faites pour toi quand t’as été très malade : C’est Gratuit; 

-Pour les bonnes notes à l’école           5,00$  Pour mon grand amour pour toi : C’est Gratuit;  

-Ramassage des papiers dans la cour  2,00$  

Total :                                                       15,50$  

 

QUAND L’ENFANT FINIT DE LIRE, IL REGARDE SA MÈRE ET LUI DIT : COMME JE T’AIME MAMAN! 

C’est alors qu’il prend la plume et inscrit sur sa facture en grosses lettres :   PAYÉ AU COMPLET MAMAN! 

 

Ce 11 mai 2025 , souhaitons une joyeuse fête des mères à toutes les mamans! 
Même si la nôtre, n’est plus de ce monde, elle est toujours là!  
 
Diane Bibeau 
Présidente 
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INTERDICTION DE FAIRE DES FEUX À CIEL OUVERT SAUF : 
 

Selon le règlement RM-2017 à l’article 6.1.A.2. Il est possible de faire des feux à ciel ouvert sans auto-
risation aux conditions suivantes :   

Allumer le feu dans un contenant incombustible d’une superficie maximale d’un mètre carré et d’une hauteur 
maximale des flammes d’un mètre ou dans un foyer ou un poêle conçu à cet effet; 

Le contenant, le foyer ou le poêle doit être muni d’un pare-étincelle; 

Le placer à une distance minimale de 6 mètres de tout bâtiment et de 3 mètres des limites arrière et laté-
rales du terrain. 

 

Les feux allumés dans un grill ou un barbecue sont également autorisés sans que l’autorisation de la munici-
palité soit requise. 

 

*UN PERMIS DE BRÛLAGE DOIT ÊTRE DEMANDÉ EN TOUT TEMPS AU BUREAU MUNICIPAL  

ET C’EST GRATUIT!  
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Sortie des matières résiduelles en prévision de la collecte 
 
Les bacs roulants, les encombrants et les résidus verts doivent être mis à la rue au plus tôt à 20 h la veille de la 
collecte et au plus tard à 6 h le jour de la collecte. Les bacs roulants, ainsi que toutes matières non ramassées 
doivent être retirés au plus tard à 23 h le jour de la collecte.  
 
Source: Article 7 du règlement RM-281-18 sur les matières résiduelles  
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Vous êtes un producteur ou avez un grand jardin? 

Nous aimerions que tous fassent un geste pour ceux 

qui n’ont pas accès à des légumes frais, soit de cultiver 

un rang de plus ou de planter un plant ou deux dans 

votre jardin. Des cueilleurs de Récoltes oubliées seront 

là pour la cueillette. 

 

lesrecoltesoubliees@gmail.com 

450 742-2139 

mailto:lesrecoltesoubliees@gmail.com


Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3  

4 

 

5 6 

Biblio 

De 14h à 16h et 
de 19h à 20h 
 

Conseil  
municipal 
(à 19h au Pavillon 

communautaire 

7 8 

Biblio 

(19h à 20h) 

 

Scrabble 

(13h30 à 15h30) 

9 10 

 

11 

 

12 13 
 
Biblio 

14 

AGA Afeas   
(voir p. 10) 

 

 

15 

Biblio 

 

 

16 

 

17 

Vente 

débarras 

 

18 

Vente débarras 

 

19 

Fêtes des 
Patriotes 

Bureau 

municipal 

20 

Biblio 

21      Pétanque 

 (voir p.7) 

22 

Biblio 

 

Scrabble 

23 

Café-Muffin 

(voir p. 6) 

24 

Compost  
et arbres 
gratuits 

(Voir p. 6) 

25 
 

26 27 

Biblio 
 
 

28 Pétanque 

2e paiement  

de taxes   

29 

Biblio 

30 

 

31 

Mai 2025 

16

 Résidus de construction, de rénovation et de 

démolition: gypse, brique, béton, bois, bardeaux 

d’asphalte, portes et fenêtres, armoires, vanités, 

etc. 

 Résidus domestiques dangereux de type 

résidentiel : huiles, peintures, dissolvants, 

bonbonnes de propane, néons, aérosols, chlore, 

batteries, extincteurs, etc. 

 Appareils électriques et électroniques : téléviseurs, 

ordinateurs, imprimantes, appareils photo, 

cellulaires, fils électriques, etc. 

3145, rue Joseph-Simard 

Sorel-Tracy 

(sortie 135 de l’autoroute 30 – chemin du Golf) 

Téléphone: 450 908-0784  

Bac brun  

Bac bleu 
Bac noir 

Encombrants 


